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____________ 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE FLINES-LEZ-RACHES 

 
Le Conseil Municipal s’est réuni le 11 avril 2024, suite à la convocation du 05 avril 2024, en salle des 
mariages, sous la présidence de Madame Annie GOUPIL, Maire. 
 
Etaient présents : MM. Annie GOUPIL, Annie MONNIER, Jean-Paul COPIN, Simon LESUR, Fanny 
CHRETIEN, Philippe MARTIN, Carine OLEJNICZAK, Philippe POLLET, Jean-Marie TRICOT, Pierre 
DHINAUT, Nicole ROGER, Pierrette LOQUET, Pierre DESCATOIRE, Christelle LAMBERT, Jimmy 
JAWOROWSKI, Noëllie RAPISARDA, Betty CAREJE, Stanis TERESIAK 

 
Etaient excusés :  
Muriel DOUDOK, Adjointe au Maire, excusée, donne pouvoir à Simon LESUR 
Annie BUTRUILLE, Conseillère Municipale, excusée, donne pouvoir à Jean-Paul COPIN 
Charafa BEN LEBSIR, Conseillère Municipale, excusée, donne pouvoir à Annie MONNIER 
Jennifer LETOT, Conseillère Municipale, excusée, donne pouvoir à Betty CAREJE 
Jean-Jacques MARTINACHE, Conseiller Municipal, excusé, donne pouvoir à Noëllie RAPISARDA 
Séverine TATENCLOUX, Conseillère Municipale, excusée, donne pouvoir à Carine OLEJNICZAK 
 
Etaient absents : Yves FAUQUETTE, Sylvie LOWYS, Christophe DUMOULIN, Jérôme DENEUVILLERS, 
Georges POT 
 
Nombre de conseillers :  En exercice : 29 
    Présents :  18 
    Excusés :  6 
    Absents :  5 
 
Conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur Philippe 
MARTIN est désigné secrétaire de séance. 
 
Objet : FIXATION DE LA DUREE D’AMORTISSEMENT DES BIENS - NOMENCLATURE M57 
 
Le conseil municipal, 

- Vu l’article L2321-2 et L.2321-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

- Vu la délibération N°2023/46 du 5 décembre 2023 approuvant le passage à la nomenclature M57 à 

compter du 1er janvier 2024, 

Après avoir pris connaissance de la note de synthèse remise avec l’ordre du jour et après en avoir délibéré à 
l’unanimité, soit 24 voix, décide que les biens acquis à compter du 1er janvier 2024 feront l’objet d’un 
amortissement conformément au tableau ci-dessous sachant qu’à compter du 1er janvier 2024, 
l’amortissement doit être calculé à compter de la date effective d’entrée en service du bien dans le 
patrimoine de la collectivité : 
 

 M14 M57 OBJET DUREE  

   Bien meuble d’une valeur inférieure à 1 000 € 1 an 

     

   CHAPITRE 20 -immobilisations incorporelles  

O 202 202 Frais liés à la réalisation des documents 
d’urbanisme et à la numérisation du cadastre 

10 

O 2031 2031 Frais d’études (non suivis de réalisation) 5 



O 2032 2033 Frais de recherche et de développement 5 

O 2033 2033 Frais de recherche et développement 5 

O 2051 2051 Concessions et droits similaires 2 

     

   204 – subventions d’équipement versées  

O   Subventions d’équipement lorsqu’elles financent 
des biens mobiliers du matériel ou des 
installations 

5 

O   Subventions d’équipements versées lorsqu'elles 
financent 
des biens immobiliers ou des installations 

30 

     

   Chapitre 21 -immobilisations corporelles  

O 2121 2121 Plantations d’arbres ou d’arbustes 15 

F 2128 2128 Autres agencements et aménagements de 
terrains 

15 

F 21312 21311 
21312 
21314 
21318 

Constructions bâtiments publics, scolaires et 
autres 

15 

 2135 21351 Installations générales, agencements, 
aménagements des constructions   de bâtiments 
publics  

15 

 2135 21352 Installations générales, agencements, 
aménagements de constructions de bâtiments 
privés 

15 

F 2138 2138 Autres constructions bâtiments légers - abri 15 

 21418 
21428 
21438 
21458 
2148 

2141 
2142 
2143 
2145 
2148 

Constructions sur sol d’autrui Sur la durée du 
bail à 

construction 

F 2152 2152 Installations de voirie 20 

O 21568 21568 Autres matériel et outillage d’incendie et de 
défense civile 

10 

O 21571 215731 Matériel roulant de voirie 10 

O 2158 2158 Autres installations, matériel et outillages 
techniques 

5 

O 2182 21828 Matériel de transport – véhicule léger 10 

O  21828 Matériel de transport – camion et véhicules 
industriels 

10 

O 2183 21831 
21838 

Matériel informatique 5 

O 2184 21841 
21848 

Mobilier 10 

O 2188 2188 Autres immobilisations corporelles 10 

O 2188 2188 Coffre-fort 20 

O 2158 
2188 

2158 
2188 

Appareils de levage - ascenseurs 20 

O 2158 
2188 

2158 
2188 

Appareils de laboratoire 5 

O 2158 
2184 
2188 

2158 
21848 
2188 

Equipements de garage et ateliers 10 

O 2158 
2184 
2188 

2158 
21848 
2188 

Equipement de cuisine 10 

O 2158 
2184 
2188 

2158 
21848 
2188 

Equipements sportifs 10 

 



 
 
 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif 
dans un délai de deux mois dès transmission au représentant de l’Etat et sa publication. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr 

 

 
Fait et délibéré en séance 
Pour copie conforme 

 
Le secrétaire de séance,     Le Maire, 

 
 
 

Philippe MARTIN              Annie GOUPIL 
 

 
 
 
 

 
 
Envoyé et reçu en Sous-Préfecture le 25.4.2024 
Publié sur le site internet le 26.4.2024 
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